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LA TRILOGIE DE LA VIE
(Fin.)

-*-

Mouâ, mouâi'ta, adj.-part, et s. mort.

Les formes masculines sont identiques avec celles indiquées
en tête de l'article précédent; seulement, comme nous sommes
mieux documentés pour l'adjectif, nous pouvons mieux en
délimiter les aires. La forme mouâr se rencontre dès Corsier près

Vevey, qui se rattache ainsi au Pays d'Enhaut ; mouâ se dit
aussi à Oron et à Vaugondry (Vd); comme variante de'mouâ,
le Voc. de M. Cornu indique muô, fém. muôrta pour Albeuve
et Pont-la-Ville (F) ; Sassel a mo, comme le Gros-de-Vaud ; môr
existe aussi à Isérables (V) ; la vallée d'Herens a mô, comme
tout le Bas-Valais; Lavallaz, Hér., p. 93, écrit mô° pour le
subst. ; VAtlas ling. de la France, n° 883 (ils sont morts)
note mor pour Evolène, ce qui est une erreur; on y dit
moch; Nendaz n'a pas non plus mon, comme le prétend
M. Edmont, mais mo. Il donne mor pour Bourg-Saint-Pierre,
forme que nous n'avons pas contrôlée. Pour Bernex, l'Atlas a

mour, tandis que notre correspondant, qui a servi de sujet pour
l'Atlas, écrit lui-même môr; cependant cet â peut être très

fermé ; on trouve aussi mour dans une traduction en « patois
du canton de Genève » de la Parabole de l'enfant prodigue
(Corbaz, p. 170). Mô appartiendrait, d'après l'Atlas, a. plusieurs
localités de l'ouest du canton de Vaud. Les environs de

Romont (F) ont déjà la forme gruyérienne mouâ. Moû°tck
donné par l'Atlas pour Les Bois n'est valable que pour le
féminin. Le Jura bernois distingue en partie l'adjectif (ali. tot)
du participe (all. gestorben) ; ainsi s'expliquent les formes de
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l'Atlas mru (Péry) et mœri (Courrendlin), identiques avec
l'infinitif mourir. Cf. sous mouri, principales formes.

Formes féminines : à mouâ(r), mouâ, correspond mouârta,

mouârta; mouêrta (Vd Vallée de Joux, Vallorbe) ; mouota >
mouôtcha (N Montagnes) ; à mô(r) correspond morta (voyelle
gén. longue); mât ou mou) du Jura bernois, Ouest, ajoutent
tch; le district de Delémont a mòìrt, sauf les villages ayant
une forme spéciale pour le participe (voir ci-dessus), qui est

commune aux deux genres. Même mot, mou) se rencontre

comme féminin, par exemple à Charmoille. Ainsi s'explique

qu'une ânesse puisse dire dans une chanson populaire d'Aile

in se p mou?, je ne suis pas morte (à corriger la note de

M. Rossât, Arch. s. d. trad. pop. VII, p. 255). C'est l'identité
de la forme des participes des verbes en -er, -ir et -re qui
en est cause. L'identité habituelle des inf. et part, a
occasionné les formes mru, mèri mentionnées plus haut. Voir sous

mourir.
Moua, mouai, adj. voy. mouert ; mouert, mouerta, adj. mort,

décédé (Bridel, le choix de cette forme comme type vaudois

est curieux). Mouar, ta, adj. et part., avec la remarque : les

deux dernières lettres du mot ne se prononcent pas (Dumur,
Voc). Mouert, ta, adj. indiqué pour Conthey par Barman

(influence de Bridel?). Mouâ (Michelin-Bert). Mue, trépéssai
(Guélat).

I. adj. i. privé de vie. 2. par extens. éteint,
tranquille, etc. IL comme participe passé du verbe mourir:
mort. III. s. 1. qui est mort. 2. cadavre. 3. revenant.
4. Dans certains jeux de cartes : joueur fictif, voir l'article
cartes.

I. 1. Kouë moue, corps mort, cadavre (Vd Chenit), kotor-
mou), idem, comme composé (B Charmoille). L'an trôvâ mouâ,

on l'a... (F Lessoc). Bestes mortes, insulte prodiguée par les
luthériens aux religieuses pendant la réforme (Millioud, Anciennetés,

1901, p. 35). Pi> mor k) vi, plus mort que vif (N
Noiraigue) ; plou mòrta k) vigva, très effrayée ou abattue (V Evo-
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lène). Lé m) k) mê rédzouyo dé ver), kan s)ri moud, kâ fierér) lé
bâu, c'est moi qui me réjouis de voir, quand je serai m., qui
ferrera les bœufs, disait un vieux maréchal qui se croyait
indispensable aux autres (Vd Blonay). T'éi mouâ, tu es m., dit-on

par moquerie à un enfant qui pleure, parce qu'il s'est fait mal

(ib.). Chu lé fos d) se doûs émit — lô galan mou) yi tchouayè,

sur la fosse de sa douce amie, le galant mort y tomba (Rossât,
Chants patois, Arch. s. d. trad. pop. V, p. 206). I. 2. Y a mô

lé joué, il a les yeux éteints (V Vernamiège). Saizon mòrta,
saison m. (Vd) ; in mouârta chêjon, en hiver (F Gruyère). Tôt
è mò, tout est silencieux (Vd Penthalaz). On kou la mou)zika

mòrta, T) va dr)mi su h fin, une fois que la musique a cessé,

tu vas dormir sur le foin (chanson de société, Vd Ollon). Eioue

morta, eau stagnante (V Nendaz) ; é ri fia pé s' fiyé éz avou)
mort), il ne faut pas se fier aux eaux tranquilles (N Noiraigue);
Ôv mort (B Cortébert) ; cf. noms de lieux. Morta yâ, « vie

morte », indigence, pénurie, misère (V Orsières, Barman). Fyèrè
a man morta, frapper en tenant Ja main flasque (Vd) ; fir) a

man morta, se laisser mouvoir la main par un autre. Main morte
était un terme de l'ancien droit possession non transmise.

Lcelle a librement confessé d'avoir promis en main morte....

(1619, Arch. cant., Procès à Corsier). La Mainmorte, nom de

lieu, à l'Est du lac des Rousses. On kou mo, « un coup mort »,

simple entaille faite au moyen de la hache sur l'écorce d'une

pièce de bois; é noûtra mârka du bou è dou kou tno, notre marque

de famille pour le bois est deux coups morts (V Bagnes,
Courthion). Tser mòrta, chair paralysée, atrophiée (Vd). Pyèra
mòrta, sorte de molasse en très petits gisements dans les

Préalpes (Vd Ormonts). D) bou môr, du bois sec, pourri; a
esté gagé en sian (sciant) un vargne (sapin blanc) que le [bois]
mort aurait fait 8 feulles (1712, Montpreveyres). L) pêrâi le
mouâ, le poirier est sec (Vd Blonay). ¦òlaizon mòrta, haie '

(« cloison ») morte, par opposition à h. vive (Vd Ormonts).
Comme adverbe : i fô Uri ôt ê mô, « il faut tirer haut et

mort», au jeu de boules il faut lancer haut, de sorte que la
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boule s'écarte peu de l'endroit où elle tombe (G Vernier). Cf.

mort-né. II. Kan on-n è mo, on-n è mo, quand on est m....,
encouragement à jouir de la vie (Vd). Le passage de la Parabole de

l'Enfant prodigue si souvent traduite dans nos patois (voir
Bibliogr. ling. I): «ton frère, que voilà, était mort, et il est.

revenu à la vie » permet de comparer les formes de ce participe

dans les diff. dialectes. On-n a bin rèzon d'onorâ xlyè (ceux)
k) son moue po la patri (Vd Chenit). Né pâ mò de la primir),
il n'est pas mort du premier mensonge, se dit souvent, cf. Cont.

vaud 1882, n° 12; ib. 1887, n3 41. El é mor d'éytr afâti...
d'inanition (N Noiraigue). 7 seul cele qu'à mo'èrte, je suis celle qui
est m. (Raspieler, Pan., vers 126, éd. Rossât). / ri sœ p' moia

pisk) i djâz ankôr), je ne suis pas morte (dit une ânesse, voir
ci-dessus, formes phonétiques) puisque je parle encore (Rossât,
Chants pat. Arch. s. d. trad. pop. VII, p. 255). L'adjectif-part.
mort sert à former un passé surcomposé qu'on rencontre assez

fréquemment : L'è z'u mo ci pouro Djan-Daniè {Met. Favrat,
p. 239, cf. Cont. vaud, 1893, n° 7), avec le sens: il y a

longtemps qu'il est mort. Voir, sous mourir, les nombreuses

périphrases pour exprimer : il est mort. III. i.fiérè lou mô, feindre
d'être mort (Vd). Lé mô n) r)vlnyan pâ, les m. ne reviennent

pas (Vd Montherond). On mô lé onkora vito midzî, un m. est

encore vite mangé, dit un fossoyeur qui a bu l'argent de sa

fonction (Vd Savigny). Lo mo è su lo lan,... sur la planche,
voir art. préc. encycl. 7. On mor, homme sans énergie (V Salvan).

Prèyè pò li mo, prier... (V Praz-de-Fort). Lé klôs) de môr, les

cloches (sonnerie) des m. (V Grône). Dra di mô, linceul (V
Nendaz). Il è pru vïly pò fier on mono, il est assez vieux pour...
(N La Brévine); al è bon pèfidr on môr (G Bernex). On ne vè

pieu gnonça tè fanne seudre lé mono, on ne voit plus nulle part
les femmes suivre les morts, prendre part à un convoi funèbre

(Droz, Loc). Vouèyi) in mou), veiller un m. (B Ajoie). Le jour
des morts (2 nov.) s'appelle comme en français, mais plutôt le

jour de toutes âmes, la fiele des âmes, les trépassés, voir âme,

trépassé. 111. 2. Irè na zinta morta, c'était une belle m. (V
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Vernamiège). Lion katrott pò porta l) mô, ils étaient quatre

pour porter le cadavre (F Broyé). La mòrta irè pèzanta, la m.

était pesante (ib.). III. 3. La yu on mò, il a vu un revenant

(V Praz-de-Fort). Oiin môr lèd aparouk,... est apparu (V
Grimentz). Avepouir) de mòch0", avoir peur des revenants (V
Evolène) ; loua dé m., lieu hanté (ib.); I)pròsèchyon dé m., la
procession des m. (ib.), voir sous procession. III. 4. Prindr h mor

pò dzòyi avoué, prendre le « mort » pour jouer avec (Vd
Frenieres). Le « mort », joueur fictif, dont on peut prendre les

cartes pour remplacer les siennes, s'appelle aussi borgne (G),
aveugle (Vd), blïnd (B, de l'allemand suisse blind, aveugle, voir

Tappolet, Die alem. Lehnwörter, II) ou bòk, mouton (B), voir
sous ces mots.

Composés : cf. raide-mort, ivre-mort, tête de mort (sous tête),
morte-saison.

Comparaisons : Celles citées sous mort, s. s'emploient aussi

avec l'adj. substantifié: pâle, etc. comme un mort. Il faut y
ajouter: raide, froid c. un m.

Proverbes : Mouerta la bit), moite lou vmin, m. la bête, m.

le venin (Vd Vallorbe ; se dit aussi ailleurs, figure dans la chanson

de l'Escalade Ce qu'è lainò, str. 54, p. 25 de l'éd. Ritter :

Mourta la bêque, et motirta [sic] le venin). Kan on-n c mo, on-n

a prœu pan, quand on est m., on a assez de pain, c'est-à-dire :

c'est peine perdue de tant se tracasser pour l'avenir (V Bagnes).

A la Chint Alerò le mô r)kòminson lòou pin-n), à la Saint-

Hilaire, les m. recommencent leurs peines (V Vernamiège).

I fô avi puer di vi, tè moud n vòlon rin fér dé mô, il faut avoir

peur des vivants, les morts ne feront pas de mal (F Gruyère).
Lé mouâ ly an adi touâ, portan n mouâjon nyon mé, les m. ont

toujours tort, pourtant ils ne mordent plus personne (ib.). Berné
k'è môr, heureux qui est mort (N Val-de-Travers). Quand on

est mort c'est por lontai (longtemps, Reima du corti, Matile,
Mus. hist. III, 169), dicton encore en usage d'après le Pat.
neuch. p. 135, n. 6 ; Duret, Gloss., p. 202, quand on est môr, y
est per lontimp. Lé dyùr â le fît dé mou), la guerre est la fête
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des m. (B Clos du Doubs). An kontin chu lé soûle d'ïn mou), an
vè lontan détchâ, en comptant sur les souliers d'un m., on va
longtemps nu-pieds (ib.). È nfiâ dékrie ni lé mou> ni sé k n son

p li, il ne faut dire du mal ni des m. ni des absents (ceux qui

ne sont pas là, ib.). fn en an vi) ä pu k'in chir moti), un âne en

vie est plus qu'un riche m. (ib.). Afa lochi) lé mòr an pè, il faut
laisser les m. en paix (B Piagne). L) mòr a adé tòr, le m. a

toujours tort (ib.). Cf. les proverbes cités sous mort, s.

Noms de lieux : La Mortigue, nom de deux torrents dans

le distr. d'Echallens et le distr. de Lavaux morta aqua,
eau à cours tranquille), La Mortaigue, Yverdon ; dito Aigle,
1718 (Isabel), voir Jaccard, Essai de top., p. 297 ; Mortègue,
Daillens; La Mortivue, Semsales, 1890, pron. pat. mortîvouè;
affluent de la Broyé, de même nom, torrent très intermittent,
parfois à sec; Eaux-Mortes, Cartigny, 1852, 10; Les Eaux
Mortes, Avully, 1849, 5 > Eaumorte, hameau ainsi dénommé

d'après un ruisseau, autrefois le Nant d'aiguë morte ou d'Eau
morte (1762-1763), aujourd'hui le Nant des Crues (pat. a êdy)

mòrta); Champ de la Morte-eau, Malleray, 1852, 3 ; Morteattve,

Bévilard, 1891, 13; 1841, 6. La Mortaz, Granges (Payerne),
1891, 25, prés, champs, mare,signifie «flaque d'eau tranquille»
(Burmeister). En fontannaz mortaz, Avenches, 1652; en morta

fiontanaz, Bière, 1845 source desséchée). Mortruz peut être

rangé ici, nom d'un ruisseau à Cressier, pour lequel M. Godet,
il est vrai, a proposé l'étym. Martis rivellus (Musée neuch.

XX, 283, voir Jaccard, op. cit. p. 297); mais, outre que ruz
représente rivus, non rivellus, il nous paraît peu probable

que ce ruisseau porte le nom d'un dieu de l'antiquité. Si son

cours est rapide aujourd'hui, il peut avoir été une fois à sec.

En Morta Terraz, Gollion, 1891, 33, champs (peu productifs?);
en Mortaterraz, Cossonay, 1493, pré; Mortaterraz, Thierrens,
1815 ; A Morterre (pour mor(té)terre), Diesse, en partie sur

Prêles, 328 ; Jardins de Morterre, Prêles, 1856, 8, champs, prés,

pâturages. Mortaveau, Nyon, pour Mortavaux (vallée aride

voir Jaccard, op. cit. ; Morvaux, rochers lugubres, dit Lutz,
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entre la Val-Sainte et Bellegarde (F). Jaccard, qui défend l'étym.
mort val, cite les anciennes graphies Morval 1134, 1146, Mor-

vas 1146, Morvaux 1198, où on remarque l'absence d'un /, ce

qui ne laisse pas de la rendre suspecte. Mor maurus, noir?
Lemotvallis apparaît aussi comme masculin. Pron. pat. morvÔ

(Fankhauser). Sous le bois de Morleville,Bon{ol, 1849, champs.

Mont-Mort, petit sommet au S. E. de l'hospice du Grand-Saint-

Bernard, 1783, 1762. Pron. pat. u mon mô. L'étym. mons
mortuus ou m orti (s) est douteuse, cf. le Mormont qui se

rencontre à plusieurs endroits, et que M. Jaccard rattache plutôt à
d'autres racines. A ses exemples il faut ajouter celui du Mormont

à Courtemaîche (B). Plaine Morte ou Planmortis, Mollens,

grand glacier descendant du Wildstrubel. Pron. pat. lachyèr
de plan-mourti (Mollens) ; èn plan-na mòrta (Lens). Ce nom

paraît être d'introduction récente; auparavant on disait à Lens

et on y dit encore èn ouitoün, lachyèr d'ouitoltn. Dans
Planmortis il faut probablement voir un planum mortivum. La
légende veut que ce vaste plateau ait été jadis un des plus
beaux pâturages du Valais, transformé en glacier à cause de

la méchanceté des pâtres qui l'habitaient, voir Mario, Le génie
des Alpes val., p. 109: Les mauvais pâtres de Ténèbre. Plan-
Morts, Chalais, 1904; Plamort 1880, Plan d'y morts 1850;

pat. /' plan di môr, forêt, broussailles, dans le Ban de Vèrcorin,
qui, selon la tradition, aurait eu là son ancien emplacement

(réminiscence de la peste de 1349 Plan des Morts, forêt de

la commune d'Hérémence ; pat. u plan di mò, endroit hanté,

dit-on, par la procession des morts. Morteroche, Grandval, 185 it
forêt, pâturage; dito, Eschert B, 1852, bâtiment, pré.

Le sentier aux morts, pat. I) sindâi éi mouâ, « mauvais sentier

par lequel on descendait autrefois les morts des Cheval-

leyres » (Odin, Gloss. de Blonay) ; Chemin ès Morts, 1735, sur
le plan de Mollondin (Millioud) ; Charrière des Morts, Oron.
« Afin d'éviter le passage des convois funèbres par Oron-

la-Ville, surtout en temps de peste, on le faisait passer par le
Carroz et les Chênes ; ce chemin a conservé jusqu'à nos jours



IO L. GAUCHAT

le nom de.... » (Pasche, Oron, p. 458). Le même nom se

rencontre à Gruyères, La Roche, Treyvaux (Fankhauser). La Vy

des Morts, Jussy, 1742, chemin au nord du village paroissial.
Même nom, Petit Saconnex, 1712, chemin conduisant au

cimetière, aujourd'hui Chemin Trembley. Vie es Morts, Lajoux
(Saicourt), 1853, champs. Crêt des Morts, Carouge, 1810,

hangar, au Crest des Morts, ib. 1756, champs. Au Mollard
des Morts, Gingins (Burnet). A la Mortaz, Denezy (Vd), dito
Forel Vd (Burnet), peut s'expliquer comme ci-dessus La Mortaz
de Granges, près Payerne, mais ce peut être aussi le souvenir

d'un cadavre trouvé en ces endroits. En Mortavillie, Mur, 1580.

La Féna mortai, Arzier, 1812, 36, pré. Sur la Tête de l'Homme

Mort, Mordes, 1848, 9, rochers et gazons, voir sur l'origine de

ce nom Ceresole, Légendes, p. 299. A l'Homme Mort, lieu-dit
de Corcelles (N)l ; le Chemin des Vieilles Mortes, nom de la

route du Locle à La Saignotte (N Brenets) « parce qu'à la fin

d'un hiver où la neige rendait les communications impossibles,

on trouva mortes dans leur demeure deux vieilles femmes »

<F. A. Perret, Le Doubs, p. 177). «A Petit-Noir [France], l'ancien

lit du Doubs [corrigé] est appelé la Morte » (ib. p. 340).

La pïra du mòr, Arbaz (V), bloc de rocher et chemin dans la
forêt du Ban de Moëre ; Pirraz di Morts, Bourg-Saint-Pierre,
1863, prés et champs. La tradition veut que deux personnes de

Liddes soient mortes de la peste en cet endroit. Pierre des

Morts, Saint-Maurice, 1882. La Morte Pierre, Corcelles (B),
1851, prés, champs; Pierre Morte, Soulce, 1850, champs;

pourrait signifier « pierre effritée », cf. ci-dessus Morteroche.
Combe des Morts, partie de la route du Saint-Bernard très

exposée aux avalanches au pied du Mont-Mort.

mouri, v. mourir.

mouri (Vd Centre, Pays d'Enhaut, Vallée de Joux, Vevey-
Villeneuve, Bas-Valais), muri (tout F et contrées vaudoises

attenantes ; Atl. litig. mèri, Billens, forme douteuse ; Vd Au-

1 Déformation de Aulleinaure(s), voir J. Vodoz, Echo des Alpes, 1910,
p. 410.
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berson), moiDri (Vd Ormonts, Plaine du Rhône, Pailly, Val-
lorbe, Arzier ; V Vionnaz, Praz-de-Fort, Saillon ; G Hermance,

Dardagny, Aire-la-Ville; B Prêles), mouèri (Vd Vaugondry;
N Vignoble, Val-de-Ruz, Val-de-Travers), moiiri (V Nendaz,

voyelle entre ou et u), mòri (y Bagnes, Trient, Finhaut; G Bernex,

textes), mouourèi (V Champéry), môréi (V Isérables), mou-

ri(k) (V Hérens), mourik (V Lens, Anniviers), mèri — m)ri
(V Savièse; N Montagnes, forme habituelle de B), mri (N Côte-

aux-Fées), mru (B Piagne, Péry, Malleray, Crémines). Les
formes de VAtlas ling. s'accordent assez bien avec les nôtres. Le
recul de l'accent sur le radical, tel qu'il a été noté presque
partout par M. Edmont, est conforme à nos habitudes de

prononciation. Mais les longueurs de la voyelle radicale nous
laissent perplexes. Nos matériaux ne les donnent qu'exceptionnellement.

Principales formes. Mourant : voir l'article mourin ; on y
voit alterner les types *morente et *moriscente, ainsi à

Vd Vaugondry mouèrin et Vd Penthalaz mour)sin. — Il meurt,
ils meurent* *morit ou *moriscit, le dernier retire
ordinairement l'accent sur le radical ; I. mou)r, mouairon (Vd
Ormonts) ; moue (Vd Champéry) ; mou moûrzon (V Liddes) ; mé,
mouairon (V Bagnes) ; moût (V Evolène) ; mé(r) (G) ; muâ,

muâron (F Romont) ; mou>r (N Dombresson) ; mé, mèra (N
Montagnes) ; mu), mœran (B Delémont) ; mu)r mrò (B Piagne) ;

IL mourè (Vd Penthalaz) ; môrét, môréson (V Isérables, à côté
de mért) ; mourè, mourèchori (V Anniviers) ; mou)rë (G Dardagny)

; mouarè, murchon (F Gruyère) ; N et B n'ont pas de

formes inchoatives. — Il mourait : Vd V G F offrent fréquemment
*mourissait, ainsi mour)sâi (Vd Savigny). — Il mourût: n'est

sûrement attesté que pour B,m)ré (Delémont), »tra (Piagne).—
II mourra : alterne avec des formes inchoatives, telles que
mouritra (Vd Savigny) ; mouriûrè (V Anniviers) ; mowrètrâ
(G Dardagny); mèrtra (N Chaux-de-Fonds). B ne les connaît

pas : mu)ré, mère. Ces anciennes formes sont très rares dans

les cantons Sud, mais Leysin a encore mouirè ; M. Cornu a

relevé à Montbovon chti an muri cet an je mourrai, forme
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tombée en désuétude depuis. B Piagne mu)r)r, correspond à

un français * mourira, cf. de mourirè, je *mourirai, dans Duret,
Gramm, sav., p. 51 ; y' an mœriro (Rossât, Chants pat., Arch. s.

d. trad.pop. V, p. 102) est une forme analogue du conditionnel,

qui est habituellement mœrÔ, comp, les barbarismes/« mourirai,
je mourirais mentionnés par nos dictionnaires de provincia-
lismes (Grangier, Péter, Pierrehumbert). Le dernier cite « un
fameux début de harangue militaire : « S'il faut mourir, mou-
rissons s'il faut périr, pérons » qui, s'il n'est pas authentique,
illustre du moins assez bien l'hésitation entre les formes inchoatives

et non inchoatives. — Comme participe passé fonctionne

l'adjectif mort, dont nous avons trouvé bon de faire un article
à part du Glossaire, voir article précédent. Cependant nos

patois n'ont pas manqué, isolément, de former un participe sur
le modèle d'autres verbes en -ire, ainsi mœri,employé de

préférence dans le district de Delémont: il â mœri; ou mru, qui

correspond au français fautif * mouru, et qui a envahi l'infinitif,
dans une partie du Jura bernois, grâce à l'identité ordinaire
des infinitifs et des part, passés (voir Degen, Die Konj. im Pat.
von Crémines, p. 107). A Montbovon, M. Cornu a noté mou-

réi-t), forme qui manque à Hsefelin, Les pat. du cani, de Frib.,
p. 128.

Syn. Voir plus loin.

I. mourir; 2. cesser de fonctionner ; 3. comme verbe
actif: éteindre (V).

I. Mouri din sé sota, m. dans ses souliers, sans passer par la
maladie (Vd Blonay). M. a son pan gdnyin, m. à son pain
gagnant, sans être à charge à autrui (ib.). L'an dévan k) mouri-
sisè, l'année avant qu'il mourût (ib.). Alâ in mourisin, aller en

m., en douceur (ib.). N) vouai pa moturi siy an, d'abo k) mè

kop) dou bokon dé pan, je ne vais pas m. cette année, puisque

je me coupe deux morceaux de pain (par inadvertance, loc. Vd
Ormont-dessus). Ifiarai pâ mô de mori, il ne regretterait pas...
(V Bagnes). M. sô kou, m. sur le coup, instantanément (ib.).
Mouri dèmô choub)t), m. de mort subite ; m. dé la mô dé môsè,
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m.... des mouches, de mort imprévue (V Evolène). Mèri d mou)

sobit (B Charmoille). Mouri din cha tyœutsè, m. dans son lit
m. de sa belle mort (V Salvan) ; mèri din son yé, idem (B

Séprais). Nò kòntèn toui mourik, nous devons tous m. (V
Grimentz). Mourik koum oun a lokouk, m. comme on a vécu (V
Mage). ...que vo volta... nos étranglia et fiare to mori, que vous
vouliez... nous étrangler et nous faire m. tous (Ce qu'è lainô,
str. 44, éd. Ritter). Vou pâ avei liji de muri, il ne veut pas
avoir loisir de m., d'un qui est toujours pressé (F Prez-vers-

Siviriez). Côdrus que mueirt por sôvar sa patrie, Codrus qui
meurt... (Python, Egl., éd. Moratel, p. 122). Flaccus Maro,
firârè dé Virgile, que moure dins Vâgeo d'adolescenhe, qui
mourut... (ib., p. 118). Môûre gaillard, qu'est-ce qu' ce tri fâ,
meurs seulement... (Quinche, Gloss.). I mouêrétrai s'i mdgîve
atant que Uu, je mourrais si je mangeais autant que lui (ib.).
El ètai force, ass' force que de mouert, il était nécessaire, aussi

n... (Quinche, Passage du Roi, Le Pat. neuch., p. 177). Même

formule dans la lettre de Quinche placée en tête de son Gloss.

(Le Pat. neuch., p. 22). Voltiti meri gai et boneuna, nous voulons

m. gais et heureux (Huguenin, Chans., n° 21). Maidaime
en vai meurt, m. en va m. (Raspieler, Pan., vers 107). / vœ

mœri si s n a p vré, je veux m. si ce n'est pas vrai (B Boncourt).
O mu) tu lé djòr, on meurt tous les jours, insensiblement (B

Piagne). Mru chu sonjmê, m. sur son fumier, sans être sorti (ib.).
El âprou malèt po mœri,\l est assez malade pour m. (B Vermes).
Mœri d' veyds, d' tchègrïn, d' pâvou, m. de vieillesse, de

chagrin, de peur (ib.). — 1. Le linp mœr, la lampe s'éteint (B
Vermes). — 3. mou)ri l) fouâ, éteindre le feu (V Charrat). Mour
lo fouâ, éteins... (V Liddes).

Proverbes. Vô mï soufri tyé mouri, il vaut mieux souffrir

que m. (Vd Blonay). Kan on-n a yu tré bèi méi d'avri, le as)toû

tin dé mouri, quand on a vu trois beaux mois d'avril, il est

bientôt temps de m. (ib.), se dit aussi ailleurs. On n) sa ne

kâ vi ne kâ mou)r, on ne sait qui vit ni qui meurt, exhortation à

bien vivre (Vd Ormont-dessus) ; en Valais : on sa pâ riin k) vi
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nin k)mé (Bagnes); forme bernoise (Piagne): an sé n kò vi n
ko mû)r. N) fio pâ grantin por motori, on est vite mort (Vd
Ormont-dessus). Pò payî è pò mouri, lé adï prâo vito, pour
payer et pour m., c'est toujours assez tôt (Vd Savigny) ; variante
frib.: pò payi è muri lé totèvi praou vutou (Etr. frib. 1875,

mai). Kan on vi sin s'amâ, on mou)r sin sé règrètâ, quand on
vit sans s'aimer... (Vd Ormont-dessus). On ri asuirà dé râ tyè
de mou)ri, on n'[est] sûr de rien que... (Vd Leysin). Apre tan
d) mô, mru a fô, après tant de maux, m. il faut (B Piagne).
Méi rièm pou, mourik chè lâché, [qui] plus n'en peut, m. se laisse

(Gillieron, Prov. de Vissoye). Les vîllio deyvont, les dzounopuont
muri, les vieux doivent, les jeunes peuvent m. (Etr. frib. 1875,

juillet). En regard de ces témoignages de l'inéluctabilité de la-

mort, la sagesse populaire offre cette consolation: On ne muert

qu'onna vez,... fois (Duret, Gloss.) ; an n mu) k d'in-n mou), on
ne meurt que d'une mort (B Epauvillers). Ne fô todzò y>na pò
moiori, il en faut toujours une (une cause) p. m. (V Vérossaz).

Ey faut sé maria po sé fére à bliamâ; ey faut muri po séfére
à gabâ, ...pour se faire blâmer ...louer (Etr. frib. 1872, déc. \
même prov. dans le Lien vaud. 1904, n° io). Pò bin muri è fô-
bin vivr) (F Broye). Stu k vi an rne, mu) an mê, celui qui vit
en renard,... (B Boncourt). L'Un pè mèri d) s k) fie è vivr in-n

âtr, l'un peut m. de ce qui... un autre (B Epauvillers). N) t)-

dêpouy pè dvan k d) mru, ne te dépouille pas avant... (B Piagne)-

Etym. Du latin morire pour mori. Pour l'inf. mru voir
ci-dessus sous principalesformes. Le sens d'éteindre s'explique

probablement ainsi : mourir a été autrefois employé comme
verbe actif dans le sens de tuer, comme en vieux français. A
ce moment, il s'est rencontré avec le verbe tuer, qui réunit

également les deux significations de mettre à mort et d'éteindre ;

voir ce mot.

Synonymie. Non seulement les poètes se sont ingéniés
à trouver de nouvelles expressions pour l'idée de la mort, soit

en imitant des tournures des langues anciennes, soit en recourant

au trésor inépuisable de l'imagination poétique; la langue
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du peuple aussi ne cesse d'inventer des périphrases, dans le
besoin, qui renaît constamment, d'éviter le mot brutal,
effrayant, indélicat, ou d'ajouter au sens général une nuance
dictée par les circonstances. La mort fait résonner toute la

gamme des sentiments humains, du désespoir le plus profond
jusqu'à l'ironie méchante. Il y a peu de domaines linguistiques
où l'on puisse, comme dans celui-ci, étudier l'action de la

psychologie sur le renouvellement incessant du vocabulaire.
Aussi avons-nous cité un choix de locutions romandes pour
mourir dans une étude des rapports qui existent entre le
monde des idées et celui de l'expression (An den Sprachquellen,
Universität Zürich, Festgabe zur Einweihung der Neubauten,

1914, p. iir).
La mort rompant tous les liens et mettant un terme à toutes

les occupations, les points de départ pour arriver à une
nouvelle périphrase sont multiples. De là l'étonnante richesse de

la liste que nous allons soumettre au lecteur. Elle comprend
bien au delà de deux cents termes. Encore notre catalogue
est-il loin d'être complet. Il nous arrive souvent, en classant

les fiches du Glossaire, de mettre la main sur un mot oublié.
Comment introduire de l'ordre dans cette longue énumération?

Nous aurions pu suivre le modèle qu'offre M. L. Morandi dans

sa fine étude stylistique 1 sinonimi del verbo morire (dernière
rédaction dans Prose e poesie italiane, 1900), c'est-à-dire

distinguer entre les styles noble, familier et comique (scherzevole).

Mais il nous paraît bien difficile de séparer ce qui appartient
aux deux dernières catégories et nous ne pensons pas que
M. Morandi y ait pleinement réussi. Nous tâcherons donc de
diviser nos périphrases en termes honnêtes et en termes plus
ou moins facétieux, tout en les groupant, à l'intérieur de chaque

subdivision, un peu d'après l'idée dominante qui y réside:

départ, voyage, métiers, vie defiamille1, etc. En outre, comme

1 M. Morandi a adopté l'ordre alphabétique, que nous jugeons trop
superficiel.


















































